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Distribution par la Commission 
de la demande aux autres États membres immédiatement 

après la réception (article 13 1)) 

AUCUNE demande de renseignements 
additionnels, AUCUNE formulation 

d'observations ou d'objections motivées 
par les États membres 

Accusé de réception de l'autorité compétente principale et 
premier examen de celle-ci 

pour déterminer si la demande contient tous les renseignements et toutes 
les données exigés par l'article 11 (article 12 1), 2) et 3)) 

Si l'avis est favorable, l'autorité 
compétente principale transmet la 

demande à la Commission 
(article 12 2) a) et 3)) 

Demande 
présentée à l'autorité compétente de l'État membre qui donnera le consentement écrit aux fins de la mise sur le marché 
d'un OGM (dénommée "autorité compétente principale") en tant que produit ou comme élément d'un produit devant 

être utilisé dans toute la Communauté (article 11 1), premier paragraphe) 

Évaluation par l'autorité compétente principale 
de la conformité de la demande avec les exigences de la Directive 

et formulation d'un avis (article 12 1)) D
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Rejet 
Si l'avis est défavorable, l'autorité 
compétente principale informe le 

demandeur que sa demande a 
été rejetée (article 12 2) b)) 
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Demande de renseignements 
additionnels, formulation 

d'observations ou d'objections 
motivées par les États membres 

ANNEXE A-1 
 

DIRECTIVE 90/220:  PROCÉDURE ADMINISTRATIVE DES CE CONCERNANT 
L'OCTROI DE CONSENTEMENTS AUX FINS DE LA DISSÉMINATION 

VOLONTAIRE D'OGM DANS L'ENVIRONNEMENT 
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La Commission présente un projet de décision au Comité de réglementation 
au titre de l'article 21* 

* avant d'être publié, chaque texte de la Commission doit être convenu entre les services 
(Direction générale) concernés ("consultation interservices") 
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Le Comité de réglementation rejette la 
proposition de la Commission ou ne se 

prononce pas à son sujet  

Le Comité de réglementation suit 
la décision de la Commission 

et l'approuve 

Autorisation 
de mise sur le marché accordée par 

l'autorité compétente principale 
(article 13 4) et 5)) 

La Commission présente la proposition 
au Conseil 

Autorisation  
de mise sur le marché accordée par 

l'autorité compétente principale 
(articles 11 5) et 13 2)) 

À la fin du délai de 60 jours:  maintien 
des objections des États membres 

À la fin du délai de 60 jours:  réponse 
aux objections de la Commission ou des 

États membres 

Le Conseil a) rejette la proposition de la 
Commission ou b) ne se prononce pas à son 

sujet, dans un délai de trois mois

La Commission doit a) réviser ou 
b) adopter sa proposition

Rejet 


